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Chronique générale.

La session des conseils généraux est ou-
Terle, et la première séance a été consacrée
à l'élèction des présidents, vice-présidents et
secrétaires.
Il est assez difficile de se faire dès à pré-

sentune idée exacte des tendances politiques
qui prévaudront dans cetle session des as-
semblées de départements ; en effet, les ex-
pressions dont on se sert pour qualifier l'o-
pinion des membres élus des bureaux sont,
en général, assez vagues, et nous croyons,
de plus, qu'elles peuvent parfois être abso-
lument inexactes.
Républitains, d'une part, et de l'autre non

républicains ou monarchistes : c'est bientôt
dit, mais, en raison de l'élat d'anarchie oii
sont tombées les opinions, nous sommes
obligés de demander des explications et d'at-
tendre des renseignements plus précis.

Des manifestations radicales et des inci-
dents plus ou moins graves se sont déjà pro-
duits dans la première séance de quelques
conseils généraux. Les journaux républi-
cains mentionnent des discours « tort ap-
plaudis » de leurs amis, et dont le caractère
ne peut pas être douteux,
A Marseille, notamment, le président,

M.Tardieu, a attaqué la nouvelle loi rela-
tive à la vérification des pouvoirs des con-
seillers.
Puis la question de l'élection de M. de

Cbabert est revenue sur le tapis, et il s'en
est suivi une crise tumultueuse, dont nous
16 pouvons pas encore saisir assez bien le
caractère pour en rendre compte.

* *

On écrii des Petites-Dalles (Seine-Infé-
fieure),àladaleduUaoût:

« Dimanche dernier. Sa Majesté l'impé-
falrice d'Autriche se trouvant en excursion
sGerponville, à quelques lieues du château
OeSassetot-le-Mauconduit, qu'elle habile, a

grossièrement insultée en face par quel-
lues individus.
» Les personnes de la suite ont porté

P'8inte à l'autorité. En conséquence, le
®< Û8-préfet d'Yvetot a écrit au maire de Ger-
jonville et à plusieurs autres maires de
"fondissement pour les inviter à prendre

niesures de police pour que de pareils
"s ne se renouvellent pas, à la honte et au
""^'fimentde notre nation,
jj » loute la partie saine de la population
noS! "^ n̂trées, qui est de beaucoup la plus

proteste contre la conduite in-
J "inable de ces insuUeurs, bien dignes
HPartenir au parti radical. ^

nou des Débats vient de publier la
suivante :
application de la loi sur l'organisation

riçQj'?^' ®̂ religieux dans l'armée de terre
i;^- ® faire l'nhïpf rlo nnnvolloc insIrilH-

Les abonnements de trois mois pourront être payés en titn-
brei-poste de 25 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

dants les corps d'armée, divisions et briga-
des. °
^ On se rappelle sans doute que l'article

5 de la loi du 20 mai 1874 dispose que,
« les dimanches et fêtes conservées par le
concordat, un office spécial est fait parles
aumôniers titulaires ou auxiliaires, pour les
troupes de la garnison ; que, ces jours-là, le
travail est supprimé dans les ateliers et éta-
blissements militaires, conformément à la
loi existante; qu'enfin, dans les quartiers,
casernes, camps et forts, les heures du
service militaire sont réglées de manière
que les militaires de tout grade aient la fa-
culté de remplir librement leurs devoirs reli-
gieux.

» Afln d'assurer plus strictement encore
l'application de ces diverses dispositions, le
ministre de la guerre vient de décider que
l'inspection que les chefs de corps sont te-
nus, aux termes de l'ordonnance sur le ser-
vice intérieur des corps de troupes, de pas-
ser chaque dimanche, ainsi que les revues
ou parades que les généraux sont autorisés
à prescrire de temps à autre le même jour,
en vertu d'instructions ministérielles en date
du 22 avril 1873, afin de permettre à tous
d'apprécier la bonne tenue et l'instruction
des troupes, et de rehausser ainsi le prestige
de l'armée vis-à-vis des populations, se-
raient désormais réglées, quant aux heures,
de façon que les officiers et les hommes de
toutes armes eussent toujours, dans la mati-
née du dimanche, au moins deux heures à
leur disposition pour pouvoir accomplir les
devoirs de religion qui leur sont imposés
par leur culte respectif.
» Ce résultat pourra, d'ailleurs, dans la

pensée du ministre, être facilement obtenu
partout et dans toutes les armes, sans que la
tenue ou le service ait à en souffrir, en lais-
sant aux hommes l'après-midi de la journée
du samedi pour se livrer aux travaux divers
de la caserne et aux soins de propreté per-
sonnelle. *
» En outre, les jours de fêtes légales,

c'est-à-dire l'Assomption, la Toussaint, la
Noël, Pâques, l'Ascension et la Pentecôte, il
ne devra jamais être passé de revue, et, sauf
ce qui est nécessaire pour le service nor-
mal, les hommes devront avoir la libre dis-
position de la journée entière pour remplir,
selon que leur conscience le leur indiquera,
leurs devoirs religieux.^
» Nous devons ajouter, en terminant, que

cette manière de procéder n'est pas nou-
velle, puisque, en effet, elle a été constam-
ment suivie dans tous les corps bien com-
mandés. En tout cas, elle ne peut être que
favorablement accueillie ; il importe, en ef-
fet, autant au point de vue religieux que
pour la santé des hommes, qu'ils aient,
si cela est possible, par semaine, un jourde
repos. »

Etranger.

ALLEMAGNE.

ïQg/-. « îmairesae raris ei ae Lj'uii,
itrie J'®! Chanzy, gouverneur de l'Al-

• <«Qsi qu'à iQjjg jgg généraux comman-

Le projet de loi relatif aux familles des
soldats a une portée plus grande qu'on ne le
supposait. Il s'agit defixer définitivement le
montant des pensions à servir aux femmes
des soldats de l'armée active et de l'armée
territoriale qui doivent entrer en campagne
si la patrie les réclame. Vous savez que,
grâce à l'incompréhensible condescendance
du parlement, le droit du ministre de la
guerre d'appeler sous les drapeaux les for-
ces du pays s'étend sur deux millions de ci-

toyens allemands, d'après des déclarations
formelles et officielles.

HERZÉGOVINE.

L'Herzégovine devient la préoccupation
de tous les hommes d'Etat, qui voient dans
cette insurrection et dans l'agitation qu'elle
produit dans les provinces voisines un symp-
tôme menaçant pour la Turquie. On craint
de voir renaître la question d'Orient avec
toutes ses difficultés.
Certains journaux anglais, tout en recon-

naissant la justesse des griefs des chrétiens
contre l'administration musulmane, n'hési-
tent pas à dire que la paix du monde est
plus précieuse et doit être préférée à leur
sort, quelque triste qu'il soit.
D'autres, au contraire, comme le Specta-

tor, se prononcent ouvertement contre la
Turquie et déclarent que le maintien de son
intégrité devient impossible..

Comme l'Angleterre a un intérêt majeur
dans celte question, il est utile de constater
le revirement qui s'opère dans une partie
do la presse britannique, et de voir que
beaucoup, en face delà situation, commen-
cent à déclarer nécessaire le règlement de la
question d'Orient.

Le comte Zichy, ambassadeur d'Autriche
à Constantinople, qui était en congé, re-
tourne précipitamment à son poste.

Les journaux autrichiens, et bien d'au-
tres avec eux, y voient l'intention formelle
du gouvernement de Vienne d'agir immé-
diatement sur le gouvernement turc pour
essayer d'apaiser le mouvement qui menace
de s'étendre.
Le Nouveau Fremdenblatt donne même le

programme des réformes à demander au
sultan, et, en tête de toutes, il place celle de
la répartition équitable des impôts et l'abo-
lition du régime féodal qui soumet les chré-
tiens aux propriétaires turcs.

C'est une véritable réforme sociale, com-
me le dit le Temps, qui est proposée à la Tur-
quie.
On objectera que les puissances euro-

péennes s'immiscent dans le gouvernement
intérieur du sultan. Mais, en face de la si-
tuation présente, en face des complications
qui menacent l'Europe, il peut y avoir un
intérêt et un devoir pour chacun à empêcher
le mal de s'étendre.
La Turquie est en présence d'une révolte

générale qui mettrait son existence en ques-
tion. Elle doit céder, si elle veut éviter une
pareille éventualité, si elle veut retarder
l'heure où elle sera jetée violemment hors de
l'Europe civilisée.

Le général Ignatieff, qui était aussi en
congé comme le comte Zichy, a imité son
colique, et est revenu à Constantinople.
Sir EUiot, ambassadeur d'Angleterre, est,

dit-on, celui qui a abordé le plus résolù-
ment la question des réformes nécessaires ;
et cela confirmerait ce que nous disons plus
haut du revirement d'opinions qui se mani-
feste à Londres sur l'impossibilité de main-
tenir le statu quo.

Des bruits nous arrivent sur une ré-
volte en Bosnie ; mais rien n'est confirmé
encore.
Il faut que la diplomatie agisse active-

ment, si elle ne veut pas être devancée par
les événements qui menacent chaque jour
davantage.

Le Standard publie la dépêche suivante de
Vienne, 15 août :
« Le Glas Cernagorca, journal monténé-

grin, écrit ce qui suit : « L'insurrection dans

l'Herzégovine prend des proportions de plus
en plus vastes, et les insurgés ne manquent
ni d'armes ni de munitions. L'insurrection
ne pourra être comprimée qu'en proclamant
l'indépendance de l'Herzégovine. Si on ne
fait pas aux insurgés des concessions
satisfaisantes, le Monténégro ne restera pas
plus longtemps passif; mais il fera son de-
voir. )>

Le Fremdenblalt publie aussi la dépêche
suivante de Raguse, 14 août :
« On a reçu des nouvelles graves de Mon-

ténégro. Le mouvement insurrectionnel ga-
gnerait en étendue et en intensité. Bogdan,
Simonie, voïvode et archimandrite herzégo-
vinien, a quitté dernièrement Cettigne avec
la promesse de secours de la part duMon-
ténégro, et est allé lever l'étendard de la ré-
volte jusque dans le coeur même de l'Herzé-
govine.
» Les insurgés repoussent toute interven-

tion des puissances, à moins qu'elles ne
veuillent garantir l'indépendance complète
de l'Herzégovine. Les Monténégrins sont
prêts à se mettre en campagne. »

On écrit de Rome :
Les événements de l'Herzégovine préoc-

cupent à bon droit tous les hommes politi-
ques. En général, on croit que ces troubles
sont fomentés et soutenus sous main par M.
de Bismark, qui ne serait pas fâché de met-
tre la Russie et l'Autriche dans l'embarras
chez elles, afln d'avoir les mains libres dans
les plans qu'il médite sans cesse contre no-
tre chère France. Le Fanfulla annonçait, il y
a deux jours, qu'un certain colonel de Buo-
tes, quia combattu dans toutes les campa-
gnes italiennes depuis 1859, à titre d'auxi-
liaire, est parti pour l'Herzégovine à la tête
d'une bande de jeunes Lombards. Le gou-
vernement n'y a trouvé rien à redire. Ah 1
s'il se fût agi de jeunes enrôlés pour la
cause carliste, on se fût bien hâté de les ar-
rêter et de les juger. Et pourtant, s'il fallait
choisir entre les "Turcs, qui brûlent les pays
où ils passent, et les alphonsistes qui in-
cendient les villages de l'Alava et de la Na-
varre, on ne saurait trop vraiment pour qui
se prononcer.
Il n'y a pas de doute que c'est par crainte

des remontrances de M. de Bismark que le
prince Humbert a évité de passer par Paris
en revenant d'Angleterre. La politique du
cabinet italien, qui se préoccupe avant tout
de ses propres intérêts, est loin de satis-
faire en tout point le terrible chancelier fé-
déral.

UNIVERSITÉS CATHOLIQUES.

Lettre pastorale de M^' l'Evêque d'Angers au
clergé et auxfidèles de son diocèse, annonçant
le projet de fonder une Université libre dans la
ville d'Angers.

Nos très-chers Frères,
Dès notre entrée dans le diocèse, il y a

cinq ans, nous n'avons cessé de poursuivre
le projet de restaurer l'antique et célèbre
Université d'Angers. Ce désir, bien légitime
de notre part, nous vous l'avons manifesté
dans toutes les occasions, en même temps
que nous en faisions monter l'expression
jusqu'aux pouvoirs publics. Il nous sem-
blait impossible qu'après un passé univer-
sitaire si glorieux, cette grande et belle ville

î continuât indéfiniment à n'avoir aucune Fa-
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cullé, elle qui les possédait toutes et denuis
tant de siècles. C'est le sentiment que nous
vous exprunions, le 15 janvier 1872, dans la
«̂ «•jce ^ înauguration du. Cercle catholique

« En voyant ces conférences qui s'annon-
cent avec anl d'éclat, disions-nous, celle
jeunesse studieuse qui se presse autour
d une chaire improvisée, ces maîtres du sa-
vou- et de la parole que n'eflfraie aucune des
dillicultés de 1 enseignement supérieur ; en
voyant cet élan des esprits vers tout ce qui
esl noble et élevé, je ne puis m'empêcher de
croire qu'une ville où tant d'éléments peu-
vent se réunir pour assurer le progrès de la
science est capable de plus grandes choses
encore, et qu'il lui suffira un jour de re-
prendre les traditions de son ancienne et
glorieuse Université, pour égaler dans l'a-
venir et surpasser même les splendeurs de.
son passé. »

Ces traditions, qui sont l'honneur de la
cité angevine, nous aimions à les rappeler
dans une autre ^circonstance, devant la i'o-
ciélé d'agriculture, sciences et arts.

« Nous reportant vers les origines de
celte société savante, rejeton de l'ilniversilé
d'Angers, nous nous demandions quelle
était alors la physionomie de cette ville qu'un
roi de France, Charles V, pouvait appeler
déjà, en 1364, une source incessante de scien-
ces, qui produit depuis des siècles des hommes
de haut conseil. A qui l'eût contemplée dans
ce temps-là, disions-nous, elle se serait
présentée tout d'abord avec sa grande Uni-
versité, oeuvre de ses évêques, des papes et
des rois. De ce tronc antique et vénérable
partaient cinq branches vigoureuses, les
Facultés de Théologie, de Droit canonique,
de Droit civil, de Médecine et des Arts.

» A ces branches, nourries d'une même
sève, venaient se rattacher, comme autant
de rameaux, une quarantaine de collèges,
dont un seul, le collège Neuf ou d'Anjou,
comptait, en 1682, plus de 2,000 élèves.

» Et ce n'est pas l'Anjou seulement qui
alimentait cette source féconde de vie scien-
tifique et littéraire ; sous le nom de Nations,
les provinces avoisinantes comme les régions
plus éloignées venaient chaque année y
verser leur tribut. Il y avait là, outre la na-
tion d'Anjou, les nations de Bretagne, du
Maine, de Normandie, d'Aquitaine, de
France et d'Allemagne. On eût dit un temple
majestueux vers lequel on afïïuait de tous
côtés par autant de portiques à la fois sem-
blables et divers. Voilà le spectacle qu'offrait
aux amis de la science et des fortes études
l'ancienne capitale des Planlagenets, vers
l'époque où vos prédécesseurs se réunis-
saient pour la première fois dans la salle du
pavillon réservé à leurs travaux. » (1)
Et, pour montrer comment de tels souve-

nirs venaient fortifier nos espérances, nous
ajoutions :

« Il y a des villes prédestinées pour telle
fin plutôt que pour telle autre : c'est la tra-
dition des siècles qui leur marque la voie
providentielle ; et il ne faut pas aller témé-
rairement contre ces traditions consacrées
par le temps et par le consentement géné-
ral. On risque de se heurter à la volonté de
Dieu, qui dispose en souverain des hommes
et des choses d'ici-bas. Il sé forme à la lon-
gue des centres d'attraction qu'on ne déplace
pas facilement, et auxquels il faut toujours

- en revenir pour ne pas manquer le but. Si,
par exemple, au lieu de suivre la tradition
qui leur indiquait Louvain, nos vénérables
collègues de Belgique avaient transféré à
Bruxelles ou à Anvers leur institution uni-
versitaire, ils eussent commis une grande
faute et compromis peut-être à jamais le suc-
cès de leur oeuvre. Il en est de même pour
notre région.
» D'autres cilés de l'Ouest, soeurs de la

vôtre, peuvent lui disputer la palme du
commerce et de l'industrie ; mais l'Univer-
sité d'Angers est un fait historique qui s'im-
pose à tout le monde et qui a traversé les
siècles avec un éclat que nul ne saurait con
tester.
» La ville au sein de laquelle ont afflué,

tant de siècles durant, le Maine et la Breta-
gne, la Normandie et l'Aquitaine, comme
une'image vivante des fleuves qui viennent
se joindre et se mélanger sur notre sol ; la
ville qui d'Ulger à Charles V et à Charles
VII, de Jean XXIII à Eugène IV, a vu les
évêques, les papes et les rois travailler à
faire d'elle un foyer permanent de sciences
et delumières; la ville qui, au commence-
ment du XIIl* siècle, recueillait les débris
des écoles de Paris pour reconstituer les

(1) Discours de réception à la Société d'agricul-
iure, sciences et arts d'Angers.

siennes ; la ville au nom de laquelle se rat- ;
tachent les souvenirs d'une Université que |
l'un de mes prédécesseurs pouvait appeler
sans présomption « la seconde du royau-
me (1), » et dont le P. d'Avrigny disait:
« qu'il n'y en avait pas dont la loi fût plus
pure, ni qui eût été plus constamment atta-
chée à l'Eglise et au centre de l'unit^ (2) ; »
notre ville, dis-je, avec son doux cUmat, ses
habitudes paisibles, sa population aussi in-
telligente qu'hospitalière, est marquée du
doigt de Dieu pour redevenir ce qu'elle
avait été, le siège d'une grande Univer-
sité.

» Pour cela, que nous faut-il ? Deux cho-
ses : le secours de Dieu qui ne nous fera
pas défaut, et la liberté que nous atten-
dons avec confiance d'une Assemblée aussi
capable de la comprendre que digne de l'ac-
corder (3).»

Cette liberté de l'enseignement supérieur,
si ardemment désirée, l'Assenfblée nationale
vient de nous l'accorder. Assurément, N. T.-
C. F., nos voeux allaient au-delà de ce que
nous avons obtenu. Il nous semblait que,
devant une décadence des hautes études in-
contestable et incontestée, du moins en pro-
vince, une plus grande latitude dùl être
laissée aux eflbrts collectifs ou individuels.
La liberté nous a été mesurée avec une par-
cimonie qui affligera beaucoup de bons es-
prits. Mais nous n'avons pas l'habitude de
récriminer contre les lois de notre pays :
nous les acceptons telles qu'elles sont,
avec le désir d'en tirer le meilleur parti.pos-
sible.

C'est à l'avenir de combler les lacunes du
présent; et quand les universités libres au-
ront fait leurs preuves devant Iç pays, l'é-
quité et la logique, d'accord avec l'intérêt
social, obligeront- de consacrer dans toute
leur étendue des droits reconnus en partie
et d'achever pleinement une organisation
restée incomplète. ;
Nous n'avons donc pas hésité un seul

instant, N. T.-C. F., à user du bénéfice de
la loi ; et, en attendant qu'il nous soit
donné de remplir les formalités légales,
nous avons tenu à vous instruire sans re-
tard de notre projet.
Déjà, plusieurs de nos vénérables col-

lègues dans l'épiscopat nous ont témoi-
gné leurs meilleurs sympathies pour une
oeuvre qui intéresse si vivement le clergé
et les familles chrétiennes. Dans la réunion
des comités catholiques convoqués à cet
effet, le 19 février 1874, NN. SS. les arche-
vêques de Rennes et de Tours, les évêques
de Laval et du Mans (41 avaient bien voulu
nous envoyer des délégués pour nous faire
part de leurs'voeux; et nous osons espérer
que le cercle de ces hauts patronages ira
s'élargissant de plus en plus. Des sous-
commissions ont 'travaillé depuis lors, avec
un zèle et une intelligence remarquables,
pour étudier le plan et tracer les lignes d'un
édifice qui demandait à être préparé de lon-
gue main et jusque dans les moindres dé-
tails.
Est-ce à dire, N. T.-C. F., qu'une Uni-

versité complète, pourvue de tous ses or-
ganes, puisse sortir de là immédiatement
et comme d'un seul jet ? Nos pères n'ont
pas procédé de la sorte dans ces vastes
création.s qui resteront l'éternel honneur
des temps passés. C'est lentement et par de-
grés que se sont formées, sous le nom d'u-
niversités, ces puissantes agrégations scien-
tifiques et littéraires, comme le fruit qui se
développe autour d'un noyau solide. Telle
Faculté devra rester quelque temps à l'état
d'ébauche, attendant sa forme définitive ;
telle autre pourra être constituée à l'instant
même. Le choix dépend du milieu où l'on
opère et des ressources que l'on possède.
En nous autorisant, par induits du 30

août 1871 et du 17 février 1875, à conférer
des grades théologiques aux clercs qui
viendraient avec le consentement de l'Or-
dinaire, achever leurs études dans notre
grand séminaire, le Souverain-Pontife nous
a permis de poser une pierre d'attente pour
la restauration d'une Faculté, à laquelle
les immortelles conférences d'Angers assure-
raient à elles seules le droit d'être rappelée
à la vie.
Pour transformer en Faculté des lettres

notre Ecole des Hautes Etudes littéraires
qui s'est déjà distinguée par tant de succès

, dans la préparation à la licence ès-lettres, il

(1) Msi^ de Lorry, Lettre pastorale du 6 novembre
1772.
(2) Mémoires chronologiques du P. d'Avrigny.
'3) Discours de réception.
'4) NN. SS. Brossais Saint-Marc, Fruchaud^

Wicart, Fillion,

suffira d'une seule année : le vaste et beau
local dans lequel elle se trouvera installée
dès le mois d'octobre prochain, ne lui lais-
sera rien à (îésirer pour ses développements
ultérieurs.

Mais c'est à la Faculté de Droit que nous
désirons consacrer pour le moment nos prin-
cipaux efforts : suivant l'avis des personnes
considérables qui nous aident de leurs con-
cours, nous avons formé le projet de l'orga-
niser tout entière, dès le mois de novembre
prochain, suivant toutes les conditions exi-
gées par la loi. Siège d'une Cour d'appel à
laquelle ressortissent trois grands départe-
ments, Angers esl un centre de vie juridique,
qui appelle de lui-même et avant tout une
école de Droit. C'est autour de cette Faculté,
la première dans l'ordre des sciences hu-
maines, que viendrpnt se grouper les autres,
en attendant qu'elles puissent trouver toutes
ensemble, dans la théologie, leur faite et
leur couronnement.
Est-il besoin de vous dire, N. T.-C. F.,

qu'en toutes ces choses nous avons en vue
les progrès de la science, et que tous nos ef-
forts tendront à élever le niveau de l'ensei-
gnement supérieur? Ce n'est pas seulement
l'intérêt du pays qui se trouve ici en jeu ; il
y va également de l'honneur de l'Eglise :
c'est dire assez que le succès est certain.
Après la bataille d'Iéna, le 10 août 1807, le
souverain de la Prusse disait aux profes-
seurs de l'Université de Halle : « Il faut que
l'Etat regagne en force spirituelle ce qu'il a
perdu en force physique. » Telle doit être la
devise d'une naUon au lendemain desesdé-
, sastres ; et la revanche que l'on prend sur le
terrain de la science et des moeurs est la meil-
leure de toutes : le reste vient de soi. Voilà
pourquoi nous entendons mener de front le
développement de l'esprit et la culture du
coeur, en nous efforçant de donner une
grande place à l'éducation religieuse et mo-
rale dans la vie universitaire. Car ce serait
une grave erreur de s'imaginer que l'éduca-
tion s'achève au collège et qu'il ne reste plus
au jeune lauréat qu'à compléter son instruc-
tion.
La haute éducation religieuse el morale

commence précisément au seuil des Facul-
tés ; et l'Université catholique, telle que nous
la comprenons, devra remplir dans toute
leur étendue les devoirs que renferme le
beau titre de mère, aima mater. Ilrtelui suf-
fira pas d'ouvrir à ses élèves la voie des car-
rières sociales par l'enseignement complet
des sciences, des lettres el des arts. Rien ne
serait fait, ou du moins elle n'aurait rempli
sa tâche qu'à moitié, si, au sortir des cours,
elle les abandonnait à eux-mêmes, pour tout
le reste, sans guide ni direction morale ; si
elle les jetait pour ainsi dire sur le pavé d'une
grande ville, loin de leurs pères- et de leurs
mères, sans s'inquiéter d'autre chose que
de leur assistance aux cours, et encore !

A cet âge périlleux de la vie, où il est si
facile de subir l'entraînement des passions
et où les habitudes se forment pour tou-
jours, les jeunes étudiants ont besoin de
trouver autour d'eux une sollicitude acUve
et vigilante, qui les suive partout, et qui ne
craigne même pas de s'étendre à leur vie
privée, ne serait-ce que pour en écarter le
vice et le déshonneur. Ce qu'il leur faut, ce
sont des conseils donnés par des voix amies
et autorisées ; des associafions où les délas-
sements honnêtes excluent jusqu'à l'idée du
plaisir qui avilit el qui dégrade ; des confé-
rences religieuses et philo.sophiques, où les
vérités de la foi scrutées et approfondies
deviennent pour l'intelligence une base iné-
branlable; des règlements disciplinaires
dont la stricte exécution sauvegarde l'hon-
neur et la réputation du corps entier ; bref,
tout un ensemble de secours et de moyens,
d'oejivres et d'institutions qui préserveront
la jeunesse du danger de l'isolement, el lui
permettront de se retrouver au terme du
stage universitaire avec une foi intacte et
des moeurs restées pures.
Voilà ce que les pères de famille ont le

droit d'attendre des Universités libres.
Le moment n'est pas encore venu, N.

T.-C. F., de faire connaître les méthodes et
les programmes à l'aide desquels nous espé-
rons imprimer aux études une direction à
la fois plus élevée et plus pratique. Jusqu'à
l'accomplissement des prescriptions légales,
nous avons dû nous borner à vous annoncer
notre projet el à solliciter le secours de vos
prières en faveur d'une entreprise qui, en
raison même de son importance, ne laisse
pas d'offrir de grandes difficultés. C'est ici
plus que jamais le cas de s'écrier avec le
Psalmiste : « Nisi Dominus cedificaverit do-
mum, in vanum laboraverunt qui oedificant

eam ; Si le Sgigneur n'édifi^K^^**^^
vain travaillent ceux nu ,
construire. » Elevons no à i
don parfait. » afin qu'ïdatT'K^^ ^

qui n'a d'autre ïuî qS d^^t "
aint nom et d'étendre

sue suf igj

oeuvre
son saint
âmes. „ - »,

Déjà d'abondantes ressources n.
assurées ; et nous avons tou £ ^ û̂t
que le zèle et la. générosité ^ni^'P^^
diocésains nous permettront 1 ^
bonne fin une oeuvre qui. chacLT"®' ^
prend , entraînera des dépenses
bles. Les dons afflaeront d̂e ouÏÏ'"^^^^-
nous en sommes convaincus d'ivf
fondations charitables consoiifW =
blissement; de nouveaurnoÏÏ S
placer sur la liste de s o u s c r i S t î'
depuis deux ans. ^ î^ êrie

Nous indiquerons plus tard sm,»
forme il nous paraît désirable nnî i"®"®
fidèle contribue au succès d'une^n^S"'"»
à laquelle nul ne peut rester i n S S n f r
oeuvres vraiment bénies de Dieu son?, n
auxquelles tout le peuple chrétien ^
part, et où le sou du pauvre vien
à l'offrande du riche. Grande ^ ' n r?'^ ®̂
que nous tentons , opm namque oral?'®
mais si difficile qu'elle paraisse Tot'e,;
viendrons à bout, si nous l'abôrdon 1
grand cceur et rèsolûment, cord, ^ V ®
ammo volenti. ep nous inspirant de l'anZ, '
devise de nos pères : tout pour Dieu et 2
la patrie I
Gratia Domini nostriJesu Chrini, etchariu,,

Dei, et communicatio sancti Spiritus $it Z
omnibus vobis. Amen !

Donné à Angers, le 15 août 1875 en la
fête solennelle de l'Assomption de la Tri^,
Sainte Vierge.

t Ch. EMILE, Ev. d'Angers.

Chronique Locale el de l'Oaesl.
La musique du 32' de ligne a quitté An-

gers hier mercredi pour se rendre à Saumur,
où elle esl arrivée à midi et demi.

Qu'elle soit la bienvenue parmi nous.
Ce corps de musique de premier ordre, si

supérieurement dirigé par M. Favre-Danne,
aussi habile chefque compositeur distingué,
doit rester en noire ville jusqu'à lundi
soir.
Demain malin (vendredi) la musique du

32° se fera entendre à la grande rép£tilion
du carrousel,' et samedi soir, à 8 heures,
elle donnera un concert dans le square.

Voici le discours prononcé lundi, en pre-
nant place au fauteuil de la présidence du
Conseil général, par M. le comte de Civrac :

<k Messieurs et chers collègues,
» Je vous remercie, moins encore dî

l'honneur que vous me faites que de la per-
sistance si flatteuse pour moi de vos sympa-
thies, de l'unanimité de vos suffrages.
» Par un dévouement entier et absolu

aux intérêts d'un département qui nous
est si cher, je m'efforcerai de vous mon-
trer combien je suis touché et reconnaissani
de ces témoignages réitérés de votre con-
fiance. ,
» En ouvrant cette session, il M esl ÛHD-

cile de ne pas appeler en quelques mow
votre attention sur deux lois récemment vo-
lées, et qui intéressent au plus haut degrt
la conslitufion des conseils généraux.

» Si l'une de ces lois restreint vos atmo"-
tions, l'autre les agrandit, les.élend *
jusque dans le domaine de la vie poiiliq" ;
à certaines époques toutefois el dans des con
ditiôns déterminées. i,;,
» En vous confiant, de concert a ^

députés du déparlement, avec les con'fdei
des arrondissements et les déléguas ^
communes, le choix des sénateurs. ^
lateur a pensé qu'investis de la cm ^^^^
publique dans vos cantons, f ' v̂ous-
la représentation la é^ f̂. Ĵ^^olîs exer-
mémes vos pouvoirs de 1 é'ectwn. ^^^
ceriez sur ces élections nouvelles a ^^
plus important encore îne saïuw
reuse influence ; que, sous vu' ^^^
tion, les choix se porleraien ^ières.If/
mes les plus dignes par leurs lu . l̂é-
leur expérience et surtout par
erilé a le dis^'®'
^ Quant à la loi qui. ^'J'Zerant
restreint leurs attributions en e î „
conseils généraux la v ^ S n t - f j
voirs des membres qui '^f^reuse®'"'
été provoquée par des abus ne



"noire département, par des abus
ôg®""® .niir les amis quand même des li-

ces abus qui rendent
l^L nubliqUf V Vranner^tahUcc.

comme un devoir de le dé-
"^OEement. à notre honneur, ja-
.jjrer s» " çernement ni l'Assemblée natio-

eu P®"®̂® porterla
l e D 10 août 1871. de la modi-
uaio n ooint aussi important, si tous les

ïfiéraux de France s'étaient inspi-
£0"®® la vérification des pouvoirs, des
r^' potiments de justice et d'impartia-

nt constamment dirigé le Conseil
lilé °°;iaine-et-Loire.

Js v o t r e interprète à tous, j'en suis
* rnessieurs, en exprimant à M. le

ceria'"' -re satisfaction de la marque de
te d i s t i n c t i o n qu'il vient de rece-

liaii'®®' p̂ense d'une carrière utilement
'"'^'i récompense de services exception-

ndusdans des jours difficiles, récom-
a d m i n i s t r a t i o n sage et conci-

pêD ®̂ i l a q u e l l e nous sommes heureux de
Lier Si elle s'est fait longtemps at-
" lie n'en S été que mieux méri-

iée.»
OD lit dans l'Union de V Ouest:
. séances du Conseil général se suivent
„. incident notable ; le Conseil, sagement,
î o ique aux affaires. Il paraît résolu à
ner la session assez rapidement : les

jLes commencées à 2 heures, ne finis-
sent qu'à 6 heures, avec un repos de quel-
jues minutes.
Il est présumable que la session sera close

" D̂ans fa première séance, le Conseil a
tonslilué les diverses commissions de la
Bjnière suivante :

commission (finances). — MM, du Reau,
Cuibourg, Arnous-Rivière, de Maillé, de la
Bourdonnaye, Chevalier, Janvier de la
Holte, Bruas, ^
i'commission (bâtiments). — MM. d'Andi-

jDé, Abeliard, Richou, de Soland, de Che-
iiiellier,Gailliard, Benoist, do Cambourg.
y commission [affaires diverses). — MM.

khaull, Walsh, Péton, Gigot, de Civrac,
Grimoux, Maillé, Max Richard.
i' commission (chemins). — MM. Genne-

TTiye, de Rochebouet, Camille Richard,
Grignon, de Mieulle, Bury, de Terves,
Oriolle, Mayaud, Berger.
Le Conseil maintient comme membres de
Il commission spéciale du legs de Caen :
1111. Bruas, Chevalier, Abellard, Genne-
Traye et de Soland.

nommés membres de la commission
ip îale des .chemins de fer départementaux
poiirl'année 1875-4 876 :
Arrondissement d'Angers : MM. de Soland
il Chevalier. — Chalet : MM. Camille Ri-
liard et de la Bourdonnaye. — Segré : MM.
jAndigné et de Rochebouet. — Baugé :
w. Gailliardet JuchauU. — Saumur : MM.
«Cambourget Gigot.
. Dans la séance d'avant-hier, le Conseil a
îs le voeu que les populations riveraines
* lî Loire fussent prévenués à temps des
'"'«(lui se manifestent en amont.
11 est arrivé, en effet, la semaine der-
«fe, qu'une crue de 1 mètre 50 à Orléans

connue en Anjou que par l'arrivée du
a surpris les cultivateurs sans qu'ils

pu prendre aucune précaution. Des
des lins, des chanvres ont été noyés

ç P̂ûflés à la dérive ; il y a eu des pertes
f comprend qu'il serait ur-
• , connaître rapidement les pre-
'"'^•cesdecrue.

^mtt A ^^ que par les dépêches
««ïtraw , ; c'est à Orléans qu'est

service, et c'est d'Orléans
' D̂Pm îl" Il y aurait avantage
Wonf u 'ûulliplier les sources d'in-
^•Kle" , pour le fait qui nous oc-
^ lui-m? imputable au service cen-
^munj 4 ^^ puisque la crue a eu son
.V

'^^"c que nous joindre
des Doni obtenir que le ser-

C^'loé ou chaussées soit ou mieux
"^Piement Prompt à transmettre ses

Orléan

^^^""^iites de la classe 1867.

mot.fs d intérêt personnel qui pourraient
cnnvnJ r® "" soustraire à cette
S • formellement repous-
Il ne pourra être accordé de sursis de dé-

part que pour cause de maladie constatée.
Aussitôt que les malades laissés momenta-
nément dans leurs foyers seront rétablis, ils
seront mis en route et resteront sous les dra-
peaux pendant un temps égal à la durée de
la période d'exercices.

C'est à l'autorité militaire dont ils relèvent
que devront s'adresser les réservistes delà
Classe appelée, pour des demandes de sur-
sis d appel.

le Journal officiel \ieu[ de promulguer une
loi, tort intéressante pour le lecteur, et qui
modifie la taxe des lettres circulant en
France. La modification, chose rare, est fa-
vorable au public.

Le port simple, pour une lettre de Paris
aux départements, ne s'étendait jusau'ici
pas au-dessus de 10 grammes et coûtait 25
centimes : il est porté à 15 grammes, sans
augmentation de prix, ce qui est un avanta-
ge sensible.
En revanche, le port double (pour les

lettres de 15 à 30 grammes par conséquent)
sera un peu élevé et porté de 30 à 50
centimes. De même pour le port triple et
quadruple.

Mais comme les lettres au-dessus de 30
grammes sont relativement rares, et les let-
tres de 15, au contraire, assez fréquentes, la
latitude donnée par la nouvelle loi profitera,
dans une notable proportion, au commun
des contribuables.

Les assises du quatrième trimestre de
1875 s'ouvriront à Angers le lundi 22 no-
vembre. Elles seront présidées par M. Da-
guillon, conseiller à la Cour d'appel, qui
aura pour assesseurs MM. Poitou et La-
chèse, conseillers.

' f̂irvKil ? féunion sous les drapeaux
laclassede 1867.1e mi-

guerre vient de faire connaître

• trois des animaux, réunis aa milieu du pré,
et tués par la foudre.
On rapporte un singulier effet, produit

par le fluide électrique : il paraît que l'un
des chevaux a eu la têtç complètement sé-
parée du corps ; un autre n'a pas été fou-
droyé sur le coup, car le sol était profondé-
m_eot labouré et portait les traces de l'ago-
nie de l'animal.

Le seul cheval, le moins bon, qui reste
rnaintenantau fermier, s'était retiré pendant
l'orage dans un des coins de la prairie.

Mardi, par la chaleur qu'on sait, une
bonne vieille , âgée de quatre-vingt cinq ans,
est venue, à pied, de Francueil è Tours, et
a parcouru, par conséquent, un espace de
douze lieues.

Quels solides nerfs cruraux dans cette
jambe-lâ 1 et quelle puissance ambulante de
la foire ! [Union libérale.)

Un jeune homme de 22 ans, le nommé
Ouvrard, propriétaire, s'est noyé, mardi,
en se baignant dans l'Indre, à Artannes, ar-
rondissement de Tours.

On lit dans le Messager d'Indre-et-Loire'.
Dimanche 15 août, mille à douze cents

personnes, de Fontevrault, Turquant et
Montsoreau (Maine-et-Loire), sont venues,
accompagnées de MM. les curés de ces com-
munes, croix et bannières en tête, en pèle-
rinage à l'église Saint-Martin de Candes, où
elles sont arrivées à quatre heures du soir.
Elles sont reparties dans le même ordre à
six heures et demie. Ces pèlerins orft été re-
çus à l'entrée de la ville par M. le curé qui
est allé au-devant d'eux avec un grand nom-
bre de ses paroissiens.
M. le curé de Fontevrault a retracé, dans

un intéressant sermon, la vie de saint Mar-
tin,
La cérémonie s'est passée dans le plus

grand recueillement et avec le plus grand
ordre.

Dimanche prochain 22 août, nous aurons
un grand pèlerinage, qui sera présidé par
M»' l'archevêque de Tours.

CHOLET. — Jeudi dernier , deux petites
filles et un petit garçon âgé de trois ans,
nommé Narcisse Guittet, jouaient dans un
champ de la ferme des Roches, située à l'ex-
trémité du faubourg sud-est de Cholet. Il
existe dans ce champ une mare encaissée,
dont l'eau est sale, profonde de deux mètres
et remplie de plantes aquatiques.
Le petit Guittet, apercevant des grenouil-

les, se pencha pour en saisir une ; mais il
3erdit l'équilibre et tomba dans la mare. En
e voyant disparaître, les deux petites filles
poussèrent des cris déchirants qui parvin-
rent aux oreilles d'un jeune garçon âgé de
dix ans, nommé Sébastien Mineau, qui se
trouvait dans une prairie voisine.

Ce courageux enfant accourt, interroge
rapidement les petites filles, et sans calculer
le danger auquel il s'expose — car il ne sa-
vait pas nager — il s'élance résolùmentdans
l'eau, atteint miraculeusement le petit Guit-
tet qui avait perdu connaissance, le ramène
sur le sol, aidé par les petitesfilles, le charge
sur son dos et le porte chez son père, où les
soins d'un médecin l'ont rappelé à la vie.

Cet acte fait le plus grand honneur au
j e u n e et énergique Mineau. [Intérêtpublic.)

On lit dans le Mercure segréen :
Lundi dernier, vers cinq heures du malin,

M. Bossé, fermier à la Bénardière, com-
mune de Bouillé-Ménard, alla pour chercher
ses quatre chevaux qui avaient passé la nuit
dans une prairie.
On juge de sa stupéfaction, en trouvant

On lit dans le Courrier de la Vienne :
Samedi soir, un affreux événement est

venu attrister les habitants de Dissais,
, Le sieur Aimé Augouard, âgé de 30 ans,
habitant le faubourg de la Cueille, ouvrier
poseur au chemin de fer, ayant manqué le
train de 8 heures 1 /2, attendait sur la voie,
près de la station de Dissais, le passage du
second train qui devait le ramener de Poi-
tiers è 10 heures 10, lorsque, fatigué sans
doute, il s'endormit sur l'un des talus,
A l'approche du train, le sifflet de la ma-

chine le réveilla, et, à moitié endormi en-
core, sans savoir où il était, il traversa en
courant la voie. Atteint par la loconaotive, il
fut jeté sous les roues des voitures et broyé
par elles.
Le malheureux ouvrier a été inhumé à

Dissais.

QUESTIONS USUELLES.

Demande. — A qui s'engage vis-à-vis de l'ache-
teur le commerçant horloger par exemple qui, ven-
dant une montre, inscrit sur la facture de livraison
cette mention : laquelle je garantis pendant un an ?
Réponse. — Ce négociant prend évidemment un

engagement beaucoup plus étendu que celui qui
résulte ordinairement de la vente des objets maté-
riels que la loi appelle meubles, par opposition aux
terres, aux bois, aux maisons, qu'allé appelle im-
meubles.
En effet, dans les ventes de meubles, l'acheteur

qui a pris livraison , sans faire aucune réserve, n'a
de recours contre le vendeur que pour les vices
non apparents, vices cachés de la chose vendue.
Dans l'exemple cité , au contraire , l'horloger ,

pour décider l'acheteur, lui dit : Je vous vends là
une montre qui, je vous le garantis formellement,
vous fera un bon usage pendant un ou deux ou cinq
ans, à la condition toutefois que vous saurez vous
en servir et que par maladresse ou imprudence vous
ne casserez aucun des rouages de l'instrument.
Lorsqu'une montre, vendue dans ces conditions,

refuse son service avant l'expiration du temps fixé
sur la garantie , il faut la rapporter à l'horloger.
Celui-ci, s'il n'arrive pas à prouver que l'acheteur
a seul causé l'accident, est obligé de réparer la
montre. Si, après avoir réparé l'instrument, il ne
peut vous la rendre en bon état, il doit donner une
nouvelle montre en échange, ou rembourser le prix
payé par l'acheteur.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que l'acheteur doit
agir avec circonspection et qu'il serait ridicule de
rapporter une montre de bas prix sous prétexte-
qu'elle ne marche pas avec la précision mathéma-
tique d'un chronomètre de première qualité.

Ce que je viens de dire d'une montre pourrait
s'appliquer à une foule d'objets d'art que les fabri-
cants ont tout spécialement l'habitude de garantir
pendant un certain nombre d'années , tels sont les
pianos, les^ machines à coudre, etc.

Faits divers.

1 PROPOS DE LA FEMME K DEUX TÊTES.

Une fabrique de monstres.
Depuis le passage de Millie-Christine à

Saumur, les monstres sont à l'ordre du jour
à l'occasion de la négresse à deux têtes, par
Ions donc des monstres. Il est bon d'ailleurs
de rectifier sur ce point l'erreur générale qui
veut que ces phénomènes, tantôt étranges,

tantôt horribles, soient tous indistinctement
produits par la nature.
Il existe de par le monde, notamment en

Amérique, en Allemagne et en Angleterre,
plusieurs fabriques de monstres. La plus im-
portante de toutes a son siège à Londres,
mais nul ne peut dire dans quel quartier elle
est installée. On sait seulement que cet éta-
blissement extraordinaire a pour directeur
un nommé Morris, qui, malgré toutes les
recherches de la police anglaise, est resté
absolument insaisissable.
Voici en quoi consiste le commerce de

Morris:
Il prend en pension les enfants en bas-

âge, dont les parents désirent tirer parti. Il
les déforme, leur disjoint les articulations,
ou leur fait pousser sur un point du corps
quelque monstruosité énorme qu'on montre
ensuite pour un penny.
Les procédés de Morris sont les suivants ;
Pour faire mourir me jambe, c'est-à-dire

30ur la réduire à l'état de jambe-squelette,
l soumet l'enfant au supplice du brodequin.
On lui enferme le pied et le jarret dans un
élau,etau bout d'un mois, la partie supé-
rieure de la jambe s'atrophie et meurt.

Pour faire une ( t̂e de cô«é, on emploie une
manière de casque qui tourne le cou du
îauvre petit martyr.
Pour rendre un enfant bossu, on le tient

3lié en deux pendant des semaines entiè-
res, etc., etc.

C'est effroyable!,,.
Il paraît que Morris a nombre de clients.

Ce n'est pas, du reste, sur l'enfance seule-
ment qu'il travaille; il s'occupe aussi des
grandes personnes.
Morris excelle dans la confection des lou-

ées phénoménales, et nul ne greffe mieux que
ui une queue de rat sur un nez humain,
blette dernière opération est la moins chère
de toutes. Elle ne coûte qu'une demi-livre
sterling.
Le plus dispendieux est la squelettification.

1 est vrai qu'il faut faire suivre au sujet un
régime spécial, qui ne dure pas moins de
deux ou trois mois. On l'enveloppe dans
des couvertures brûlantes pendant une par-
tie de la journée, et on le nourrit exclusive-
d'une sorte de pâtée compoiée d'eau, de vi-
naigre et de pain. En outre, on ne lui donne
que très-rarement à boire, car il faut qu'il
souffre de la soif. Au bout de trois mois de
ce régime, le malheureux n'a plus que la
peau sur les os.

Vous vous souvenez de Vhomme squelette
qui a fait courir tout Paris il y a environ
sept ans. L'homme squelette.soT\.aH de la fa-
brique de Morris.
Il avait gardé à celui-ci une reconnais-

sance très-vive, car il se faisait des journées
de trente à quarante francs et amassait tout
doucement une petite fortune.
Qu'est-il devenu ? Nous l'ignorons.
Morris fabrique également des femmes à

barbe et des avaleurs de rats vivants.
A ces derniers, il commence par faire in-

gurgiter des rats en chocolat, afin de leur
montrer où il faut donner le coup de-dent
qui tue l'animal, puis il passe aux rats cuits,
ensuite aux rats morts ; enfin, au bout d'un
mois, l'élève mange très-proprement son rat
vivant en présence de « l'illustre société. »

Ne croyez pas que nous fassions ici de
l'horrible à plaisir.

La fabrique Morris existe.
Malheureusement, et ainsi que nous le

disions en commençant, malgré les recher-
ches continues des détectives de Scotland-
Yard, on n'a pu encore ni mettre la main
sur Morris, ni découvrir son sinistre établis-
sement. Il est devenu peu à peu un person-
nage légendaire.
Un certain nombre de pauvres diables dé-

formés par lui ont cependant été interrogés ;
tous ont répondu que Morris venait les voir
à domicile.
— Où l'avez-vous vu la première fois ?

leur a-t-on demandé.
— Dans la rue ; nous ne le connaissions

pas, c'est lui qui nous a fait des proposi-
tions,
A diverses reprises, on a cru tenir le mi-

sérable, mais toujours il a fallu relâcher,
faute de preuves, les individus arrêtés.

Les journaux anglais ont été officieuse-
ment priés de ne pas parler de tout ceci. Un
seul, Vlllustraled Police News, a donné, il y
a quatre ans, quelques détails sur la fabri-
que Morris.
Moralité : Il y a en France bien des cho-

ses honteuses ; mais que nous sommes loin,
fort heureusement, de ces effroyables et
sinistres horreurs !

Pour les arUdes non «ignés : P, GODET,
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T h é â t r e d e S a u m u i r .
D i r e c t i o n de ^ É m i l e l A R C K .

Dimanche 22 août 4 875 ,

CHATTË lËTMIORPHOSÊE EN FEMME
upéra-comique en 1 acte, paroles de Scribe,

musique d'Otfenbach.

M ' S I E U T^ t^TVOIÎ^Y
Operetle en 1 acte, paroles de Camille Duloch,

musique de Duprat.

LITSCHEN ET FRITSCHEN
Opérette en 1 acte, paroles de Boisselot,

musique d'Offenbach.
Bureaux à T li. rideau à S la.

PRIX DES PLACES ORDINAIRES.

Lundi 23 août 1875 ,

JEANNE Ol]i m W M ET JEM Qll RIT
Opéra bouffe en 1 acte.

LE CONTE DU GARDE '
Scène de Nadaud, jouée par M. E. Marck.

LES DÉFAUTS DE JAGOTTE
Opéra bouffe en 1 acte.

UN MONSIEUR EN HARIÏ NOIR
Monologue , joué par M. E. Marck.

I - . E : e e
Opérette en 1 acte.

Mardi 24 août 1875 ,
Dernière représentation des Artistes de Paris.

position des industries maritimes etfluviales : appa-
reil à gaz instantané de M. Martin. — Rébus.

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.
;VM694.,— \iAoût 1873.

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier de Pa-
ns, par M. Philibert Audebrand. —Nos graTures :
Les dernières fouilles de Pompéi ; — Le naufrage
du Schiller; — Inauguration du monument de
Froeschwiller ; - La Nouvelle-Calédonie ; — La
vallée de Grésivaudan ; — Sainte-Barbe-des-
Champs: la distribution des prix. - L'Imbécile de
Cmq-Fourchettes, nouvelle, par Bret Harte (suite).
— La transportation k la Nouvelle-Calédonie. —
Bulletin bibliographique. - Les Théâtres. — Va-
riétés: En villégiature. — Chronique du Sport. —
Echecs. — La fabrication du gaz instantané.
Gravures : Le naufrage du Schiller : le sauvetage

des épaves; aspect du pont du navire pendant les
travaux sous-marins entrepris pour recueillir les
épaves. — L'anniversaire de Froeschwiller: inau-
guration du monument élevé sur le champ de ba-
taille. — Los nouvelles découvertes faites à Pompéi
(3 gravures). - La Nouvelle-Calédonie gravu-
res). — La France pittoresque : vallée de Grésivau-
dan. — Vue générale de l'établissement de Sainte-
Barbe-des-Champs, à Fontenay-aux-Roses. — Ex-

Le Dictionnaire abrégé de la Langue française que
vient de mettre en vente la librairie Hachette et C",
aura bientôt sa place dans toutes les bibliothèques :
il a été exécuté avec l'approbation de M. Litlré par
M. Beaujan, sou plus assidu collaborateur. C'est le
résumé du grand Dictionnaire, c'est la réduction
en un seul volume de l'immense travail du maître.
L'ouvrage paraît en 23 fascicules à 50 centimes ;

les quinze premiers fascicules sont en vente.

III T D̂TlVirriiimÇ MONITEUR ILLUSTRÉ
LHj FnlilliiMr^, des modes,
publie chaque quinzaine les modèles les plus nou-
veaux de robes, manteaux, polonaises, costumes
d'enfants, chapeaux, coiffures, lingeries, ouvrages
(le dames, tricots, guipures, tapisseries, crochets,
etc.; avec 12 feuilles de patrons en grandeur na-
turelle.

Six mois : 4 fr. 50. - Un an : 8 fr.

LE PRlfiTEMPS, " " " S ^ M ^ K ™ '
publie en outre, dans chaque livraison, une belle
gravure de mode coloriée: avec les modes coloriées
et les patrons en grandeur naturelle.

Six mois : 6 fr. 50.^ — Un an : 12 fr.

LE PRINTEMPS, """SSo'iSf™'^
publie nne édition complète donnant, par an , 36
belles gravures coloriées, 12 feuilles de travaux et

48 grands patrons tn„t ^ • "'-SS»^
liirelle. en?^^
Trois mois: 6 f f -S i , „ -

Six mois: 11 f,
5 , vue des lFUVes.Sai«t '" Ôr,
__ (P'acedelaBou^er;;;^^^^^^

crédit musical et l i t t S . ^'^"lageu >
sonAbel PILON, de P ^ ^^^^^^^

Chemin DE f e i.

Service d'été.

1? ^S «̂ atin. •

^ ~ 3S 1

^^P'^rts de Poitiers pour Saumur.

iS 45 •
^ - duso];.
Tous ces trains sont omnibus.

GOBES l îE LA
»V'a'leurs au com—p—ta-nt—. Dçrninr

BOOESE DE PARIS DU 18 AOUT Î875.

cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse BaUse. Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse.

3 7o jouissance décembre. . , . 66 50 » » 0 30 Soc.gén. de Crédit industrie et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 663 75 a n » 1)
i 1/2 %louiss. septembre. ; . 98 50 » • » » comrn., 145 fr. p. J. nov. . 745 A » )) 5 f> Crédit Mobilier esp., j. juillet. 605 e » 7 50
5 Vo jouiss. novembre . . . . 104 75 a r » 25 Crédit Mobilier 177 50 i » 7 50 Société autriehienDe. j. j a n v . . 610 » D 0 5 B
Obligations du Trésor, 1. payé. 471 23 K B » » Crédit foncier d'Autriche . . . 657 50 »> » p »Dép. de la Seine, empriinl 1857 2S5 » B 50 » 0 Charentes, 400 fr. p. j. août. . 3ô0 ft » » 4 D OBLIGATIONS.
VilledeParis.oblig. 1855-1860 488 50 » 50 •2 i) Est, jouissance nov 580 » 0 » »— 1805, 4 % 500 » » » » a Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 963 75 l> » M M 313 50 • t » B

— 1869, 3% 347 0 » a D Midi, jouissance juillet. . . . 692 50 » » 2 50 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 310 50 » » » »
— 1871,3% .325 » » i> 0 Nord, jouissance juillet. . . . 1176 25 a » 3 75 309 50 » > » »

. — 1875, 4 °/„. . . . . . 470 » u )) 1 25 Orléans, jouissance octobre. . 995 P B » 0 t> Nord 317 0 » » »
Banque de France, j. juillet. . 3870 » b 0 A j> Ouest, jouissance juillet, 65. . 620 » » 0 » b Ouest 309 25 » » B »
Comptoir d'escompte, j. août. 600 fi » >) 5 fi Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. » 0 » » B 0 Midi 3C8 i> P » » »
Créditagricole,200 f. p. j. juill. 495 » » » a 0 Compagnie parisienne du Gaz. 997 50 2 50 ft » Ï85 » » » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 325 a B » 0 )> Société Immobilière, j. janv. . !8 0 0 )> b » 234 s > A » »
Crédit Foncier, act. 500f.250p. 925 n 7 50 » D C. gén. Trans3llantlque,j. juill. S6I 25 * 0 3 75 617 50 a » » »

P. GODET, propriétaire-gérant.

CHEMIN DE FER
O A R E DE S A m m

(S e i T l c e d ' é t é ^ 3 u.a| igy.^

BÉPAHTS BK SAOïaDR VERS
T ' - " f, -"-. exprei

~ (s'arrêtei "
ommbu«.

« — 15
9 — 0 1
t — 33
i — lï
7 — 2 3

«—olr, om_irthi,.
eipresi.
omnibus.

DÉPARTS SE SAUB0H VESS TflOïS
3 heure» Oi mlnutei du malin, omnibu.-ral.i.
I - Il - - omnlbu,.
4 Z u Z "•nnil'u».

10 28
Lelraind'Angers,(jafi'arréteiS«umur.arr"ëàeli',j|,.

A CÉDER OU A LOUER
UN

MAGASIN DE PARAPLUIES
Bue du Portail-Louis, n" 52.

S'adresser À M"' veuve PICARD-
OGER. ' 397)

A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite,

LES

CAVES DE L'AIIËIE BMSSEilE
MB !SAIÎ»I'Ï'-FI.,0KB!«'Î'.

Maison d'habitation, écurie, han-
gar et deux jardins; le tout attenant
aux caves.
S'adresser à M. DE LAFBÉGEOLIÈBE ,

à Sainl Florent. (128J

COMMUNE DE DAMPIERRË.

A L O D ER
Pour entrer en jouissance de suite ,

UNE MAISON
Sise à Noyant, canton de Gennes,
Actuellement occupée par la bri-

gade de geudarmerie.
S'adresser à la Sous-Préfeclure de

Saumur.

ADJUDICATION
I)E

" Le Maire de la commune de Dam-
pierre prévient MM. les Entrepre-
neurs de travaux publics qu'il sera
procédé . à la Mairie de Dampierre,
le dimanche 2'i aoùl 1875 , à l'heure
de midi, à l'adjudication des travaux
ci-après :

1° 442 mètres courants de terras-
sements 256 f. 56
2° 1,400 mètres carrés

de démontage de pavage
en blocage
3» 884 mèn es de cani-

veaux
4" 442 mètres courants

d'empierrement..;.....
5». Entretien pendant

le délai de garantie
6° Somme à valoir.. .

IGS »

645 32

777 92

/m. m'-j
PRÉSENTEMENT,

U N E M A I S ON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (567)

UN FOUDRE
D'une contenance d'enviroii trente-

deux barriques.
S'adresser au bureau du journal.

M-SARRAZIIS,?,!;.";/?;
Maternité de Paris, Grand'Rue, n° 4,
à Saumur, doniîc îles consuî-
t a t i o u s tovis \ e s j o u r s.

M I U L L i M
. DENTISTE

Rue de î'Hôtel-de-Ville, 17,
à Saumur.

178
73

88
52

Total 2,100 _ »

Les cahiers des charges et devis
s o n t déposés au bureau de M. l'Agent-
Voyer de la première circonscription
de Saumur, où l'on pourra en pren-
dre connaissance tous les jours , le
dimanche excepté.

L I E B i l l
BOUILLOS INSTANTANÉ

ÉCONOMIQUE, PRÉCIEUX
Pour Sauces et pour Assaisonnements

4 MÉDAILLES, 3 DIPLOMES D'HONNEUR
1867, 1868, 1869, 1872, 1873

P a r i s > A i u s t e r d a m • i S a v r e
M o ï i c o u , V i e n ne

Mis hors concours— Lyon 1872
SE VEND PARTOUT

EN GROS : 5 0 , rue des Petites-
Ecuries . PARIS.

Une maison de pâtisserie de Sau-
mur d em a n d e u n a|(|>i*enti.
S'adresser au bureau du journal.

COMMERCE DE VOLAILLES
Gros et détail.

GIRÂRD Âiné
U u e de VHôteX-de-^Ule,

A SAVMUR
(Ancienne maision Vetlé).

M. GIRARD a l'honneur d'infor-
mer le public qu'il vient de fonder
une maison, pour le commerce des
vo l a i l l e s , l a c u r r e et «eufs,eic.,
et qu'il se propose de donner une
grande extension à son établisse-
ment.
OD trouvera toujours chez lui un

choix complet de vo l a i l l e s et de
g ib i e r , suivant la saison. (S65)

FABRIQUE D'ENCRE
de PASQUIER, pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

Sans odeur,
ne purgeant
pas, doivent
être propa -

gées pour remplacer Capsules Co-
pahu , Dragées , etc.

103. rue Mont-
martre , Paris , et les pharmacies.
GUERISON-FACILE , en spcret.
4 francs (expédié fratico). (289)

L. HUET,
XAXl]»AI.ISXE-EMPAIl. IiE(JR ,

'Rue de Fenet, maison Alleaume,
A SAUMUR,

A l'honneur d'informer MM. les
amateurs qu'il se charge d'empailler
toutes sortes d'animaux, d'après les
procédés les plus connus et les meil-
leurs.
Il construit également des arbres

artificiels avec oiseaux , pour l'orne-
meut d'appartements.
Le tout à des conditions très-avan-

tageuses. (202)

L A MODE UNIVERSELLE
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES

PREMIÈRE ÉDITION
Donnant par an 24 numé-

ros, 2,000 gravures, 200 pa-
trons, 400 dessins de brode-
ries.

Paris. Départem".
Un au 6 fr. » 8f. »
Six mois,.. 3 50 4 •
Trois mois. 2 » 2 »

EDITION DE LUXE

rmtiioéeDennso,t.snpnlquaunset36llaegsrparmvemuêrmieèsresecoéélkd^i--
Paris. Dépjrtfi".

STUirnxoiasmnmoiosi.s... 1458 fffrrr... 11850 ff!rrr...
ENVOI DE NUMEROS SPÉCIMENS GRATIS.

F » a r i s , .T. 3 B A . T J I > r i Y , é d i t e u r.
On s'abonne chez M. MILON, libraire à Saumur.

CINQ F R A N C S P Mî p i l i f l
«USQll'A CESIT FKAIVCS B'ACQllSITIOS «

Sa prPovoiunrceu,nleaschreactoauuv-prdeoemussreunustnsdaesecchfeaontnttdefrpacnaercnsmt, farlanendcpastasyedemet eavnuit-ndegeststsfordauinvsc.issé teonus le» (iat,in-m>im

CRÉDIT L I T T É R A I R E ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Pan»

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE

Concile oecuminique de Rome, splen-
dides illustrations en chromo, véritable mo-
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et
de l'EgUs», 8 vol. in-folio. 800 fr.
Payables 50 francs par trimestre.
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme

Natalis, 2 grands volumes in-folio, illustrés
de 130 gravures sur «cier. 90 fr.
Vie de la très-sainte Vierge, par Le Mul-

lier, 2 vol. in-S" raisin, illustrés sur acier.
Prix des 2 vol. 25 fr.
La Sainte Bible, illustrée par Gmtave

Doré, édition Mame, 2 vol. in-fol. ÎOO fr.
Missale Romanum, splendide édit. Mame,

1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr.
Les Evangiles. Grandes illustrations de

Birfa, édit. Hachette richement reliée. 700 fr.
DUFOUR. Grand Atlas universel, le

plus complet de tous les atlas. 90 fr.
Grande carte de France, montée sur toile

et rouleau, pour bureaux. 25 fr.
Géographie. Dernière édition, par Malle-

Brun fils, 8 vol. in-S", gravures sur acier et
•oloriées, broché. 80 fr.
Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr.
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol.

wrtonnés.

POUGEÏ. Des Droits et dM
des divers négociants et comnussio^
res, 4 vol. in-8«. ,
PELOUZE et

générale, analytique, mduJtneUe
cole, 7 vol. grand in-8». ^
BREHM. La vie des an«f""4??

de nombreuses vignet es. 4 «
L'Ecole normale journal ^ ^ ^ a r f

d'instruction, bibliothèque de «D^^^^
pratique. Ouvrage indispensable au^ ^ j
teurs. 13 vol. in-S". ^
BALZ.\C. Seule édition wmplète,

et définitive, publiée par Michel J êry^^ ^
9 gros vol. in-8» jésiis. ^-compl***
graMndUeSSédEiTtio(n.-U, faiv̂decJoillustraiio
10 magnifiques vol. in-» • jg ôe '«TC
in-Lfoaliofamaivlelec d'Orléans ^' l^ënch^
Janin, les " . ^ h S et
tous les poitrails, biograpi ^^^^
de chacun des membr^ a

390 fr. 4400 Ppl!aanncclli.eess,, riche album
OUTHAGM DE MH. MICHIL LÉVY FRÈRES, DEXID, KUWÏ, IM'

CISKOI'r . IStSlCAL Tiste en
Fourniture immédiate de la toUIité de^ deniandos do to^^^^^^^

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d Opéras, .Mor ^
Musique religieuse, etc. , . , , M HPH-C tiers, c ' e s t - ^ ' ^ ï,
La Musique étant marquée prix fort sera réduite def « troo

eeau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. - bette ^^^^^
Us catalogues. , . , . . mains, doigW« ; ^ -
Collection complète des oeuvres specmles pour P ' ^ î " " g r w d

Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 1
Bftmi franco des Catalogues, co,apr^aant les

les Romans et ouvrages divers et le Catalogue spi^ -
Saumur. imprimerie de P. GODET.

tE MAIM,


